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DOCUMENTS À FOURNIR 

 
 

 Rénovation intérieure 
 

Pour des travaux qui comportent l’ajout, le déplacement ou l’élimination d’un 
mur (division), nous aurons besoin d’un plan d’aménagement intérieur nous 
montrant la situation avant les travaux et un second plan d’aménagement 
après les travaux pour chacune des pièces touchées en y indiquant : 

• Leurs dimensions 

• L’usage prévu (salon, chambre à coucher, salle de bain, etc.) 
 
 

 Rénovation extérieure 
 

Pour des travaux d’ajout d’une cheminée ou la construction d’une galerie, nous 
aurons besoin d’un plan d’implantation.  Idéalement à partir d’une copie de 
votre certificat de localisation ou d’un plan fait à l’échelle. Ce plan devra 
indiquer : 

• Les dimensions de la construction 

• Les distances qu’il y a entre ladite construction et les limites du terrain. 

Vous devez fournir 2 copies 
des documents requis 
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